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Extrait du registre des délibérations de l'Assemblée générale 
Séance du 27 mars 2025 

 
OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE – 1 - Election d’un nouveau délégué représentant Grenoble-

Alpes Métropole et Saint Marcellin Vercors Isère Communauté  
 
Délibération n° 2  
Le vingt-sept mars deux mille vingt-cinq à midi, le Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier 

Le vingt-sept mars deux mille vingt-cinq à midi, le Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier 

local du Dauphiné (EPFL D) s’est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 

 
 
Nombre d’administrateurs en exercice :   18 
Nombre d’administrateurs présents ou représentés : 13 
 
 
Administrateurs présents : 8 
M. AMADIEU, M. CATTIN (présent jusqu’à la délibération n°25DL024), M. CORBET, M. DESPESSE (présent 
jusqu’à la délibération n°25DL032), Mme MARDIROSSIAN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL,  
 
 
Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 5 
Mme BELAIR à Mme PANTEL, M. CARDIN à Mr CORBET, M. CLAPPAZ à M. DESPESSE, Mme MARTIN-
GRAND à M. MOREAU, M. QUEIROS à M. AMADIEU 
 
Administrateurs absents et excusés : 5 
Mme BARDIN-RABATEL, M. LONGO, M. MATHIEU, M. MOCELLIN, Mme SAURAT 

 
 
 
 

Monsieur Jean-Luc CORBET a été nommé secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

Par délibération de son conseil métropolitain en date du 14 février 2025, Grenoble-Alpes Métropole a 
désigné M. Philippe CARDIN comme représentant à l'établissement public foncier local du Dauphiné en 
remplacement de Mme Cécile CENATIEMPO. 
 
Par délibération de son bureau exécutif en date du 12 février 2025, Saint Marcellin Vercors Isère 
Communauté a désigné M. Jean-Yves TIZOT comme représentant à l'établissement public foncier local 
du Dauphiné en remplacement de M. Patrice ISERABLE. 
 
Il est proposé de voter sur la candidature de : 

 M. Philippe CARDIN comme titulaire représentant Grenoble-Alpes Métropole au conseil 
d’administration de l'EPFL du Dauphiné ; 

M. Jean-Yves TIZOT comme suppléant représentant Saint Marcellin Vercors Isère Communauté au 
conseil d’administration de l'EPFL du Dauphiné ; 

 

Ainsi, et après en avoir délibéré, le conseil d’administration de l'EPFL du Dauphiné : 

• Procède à l’élection de M. Philippe CARDIN comme titulaire représentant Grenoble-Alpes 
Métropole au conseil d’administration de l'EPFL du Dauphiné.  

      Les résultats de ce vote sont les suivants : 

Suffrages exprimés :      
Nombre de voix ABSTENTION : 0 
Nombre de voix CONTRE : 0 
Nombre de voix POUR : 13 

• Procède à l’élection de M. Jean-Yves TIZOT comme suppléant représentant Saint Marcellin 
Vercors Isère Communauté au conseil d’administration de l'EPFL du Dauphiné.  

      Les résultats de ce vote sont les suivants : 

Suffrages exprimés :      
Nombre de voix ABSTENTION : 0 
Nombre de voix CONTRE : 0 
Nombre de voix POUR : 13 

• Dit que la liste des représentants de ses membres au conseil d'administration de l'EPFL du 
Dauphiné s'établit conformément à la liste en annexe 1. 

Conclusions – Adoptées à l’unanimité 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Laurent AMADIEU 
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ANNEXE 1 
COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L’EPFL DU DAUPHINE 

(Délibération 25DL019 du 27/03/2025) 
 
 
Pour le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes (1 représentant) 
Titulaire : M. Raphaël MOCELLIN 
Suppléante : Mme Nathalie PEJU 
 
Pour le Conseil Départemental de l'Isère (1 représentant) 
Titulaire : Mme Sandrine MARTIN-GRAND  
Suppléante : Mme Nathalie FAURE  
 
Pour Grenoble-Alpes Métropole (8 représentants) 
Titulaires :  
M. Laurent AMADIEU, Mme Margot BELAIR, M. Philippe CARDIN, M. Jean-Luc CORBET, M. Franck LONGO, Mme 
Anahide MARDIROSSIAN, Mme Chloé PANTEL, M. David QUEIROS 
 
Pour la Communauté d'agglomération du Pays Voironnais (2 représentants) 
Titulaires : M. Bruno CATTIN, M. Anthony MOREAU 
 
Pour Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté (1 représentant) 
Titulaire : M. Philippe DESPESSE 
Suppléant : M. Jean-Yves TIZOT  
 
Pour la Communauté de communes de Bièvre Est (1 représentant) 
Titulaire : Mme Géraldine BARDIN-RABATEL 
Suppléant : M. Jérôme CROCE 
 
Pour la Communauté de communes du Massif du Vercors (1 représentant) 
Titulaire : M. Arnaud MATHIEU 
Suppléant : M. Gabriel TATIN 
 
Pour la Communauté de communes Le Grésivaudan (2 représentants) 
Titulaires : M. Jean-François CLAPPAZ, M. François OLLEON 
 
Pour la Communauté de communes De la Matheysine (1 représentant) 
Titulaire : Mme Coraline SAURAT 
Suppléant : M. Alain MENDEZ 
 


